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Arrêté portant subdélégation de signature

La directrice départementale des finances publiques de l’Aveyron,
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment en ses articles D 2312-8 et D 4111-
9 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2005-1621 du 22 décembre
2005;
Vu l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-26-00007 du 26 octobre 2022 conférant délégation de signature à Mme
Pascale AMPE, directrice départementale des finances publiques de l'Aveyron,

Arrête :

Art. 1er. . – La délégation de signature conférée à Mme Pascale AMPE par l’article 1er pour les attributions
désignées ci-dessous,  hors volet de l'avis domanial  relatif  à la conformité du projet immobilier avec les
orientations  de  la  politique  immobilière  de  l'Etat,  pourra  être  exercée  par  Mme  Annick  GALTIER,
contrôleuse au service Gestion Domaniale de la direction départementale des finances publiques. 

    • actes de location et convention d'occupation précaire du domaine de l'Etat lorsque :
    • la durée de la location n'excède pas 9 ans ;
    • le loyer n'excède pas le chiffre fixé par l'article A 03 I du code du domaine de l'Etat ;
    • aucun droit particulier n'est conféré au preneur ;
  •  arrêtés  de  concession  de  logement  par  nécessité  absolue  de  service  lorsque  ces  concessions  sont
accordées d'office et ne soulèvent pas de difficultés particulières susceptibles de conduire à des errements
préjudiciables  aux  intérêts  de  l'Etat   et  à  l’exclusion  des  concessions  relatives  aux  chefs  de  services
départementaux ;
    • actes de prise à bail, lorsque le montant du loyer annuel n'excède pas 4 600 € ;
    • certification de conformité à la minute des expéditions délivrées ;

Art. 2. - En  vertu  de  ses  pouvoirs  propres,  la  directrice  départementale  des  finances  publiques  donne
délégation de signature à Mme Annick GALTIER, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à
l’effet de :
    • suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi
qu’au  recouvrement  de  toutes  sommes  quelconques  dont  la  perception  incombe  au  comptable  du
Domaine (articles R 2331-5, 2331-6 et R 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques).
    •
Art. 3. . –. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour le Préfet et par délégation,
la Directrice départementale des finances publiques 

signé

          Pascale AMPE 

Rodez, le 26 octobre 2022

Direction départementale des Finances publiques 
de l’Aveyron

2 place d’Armes
BP 3513
12035 RODEZ CEDEX 09
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Arrêté portant subdélégation de signature

La directrice départementale des finances publiques de l’Aveyron,
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment en ses articles D 2312-8 et D 4111-
9 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2005-1621 du 22 décembre
2005;
Vu l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-26-00007 du 26 octobre 2022 conférant délégation de signature à Mme
Pascale AMPE, directrice départementale des finances publiques de l'Aveyron,

Arrête :

Art. 1er. . – La délégation de signature conférée à Mme Pascale AMPE par l’article 1er pour les attributions
désignées ci-dessous,  hors volet de l'avis domanial  relatif  à la conformité du projet immobilier avec les
orientations  de  la  politique  immobilière  de  l'Etat,  pourra  être  exercée  par  Mme  Patricia  MARTIN,
contrôleuse au service Gestion Domaniale de la direction départementale des finances publiques. 

    • actes de location et convention d'occupation précaire du domaine de l'Etat lorsque :
    • la durée de la location n'excède pas 9 ans ;
    • le loyer n'excède pas le chiffre fixé par l'article A 03 I du code du domaine de l'Etat ;
    • aucun droit particulier n'est conféré au preneur ;
  •  arrêtés  de  concession  de  logement  par  nécessité  absolue  de  service  lorsque  ces  concessions  sont
accordées d'office et ne soulèvent pas de difficultés particulières susceptibles de conduire à des errements
préjudiciables  aux  intérêts  de  l'Etat   et  à  l’exclusion  des  concessions  relatives  aux  chefs  de  services
départementaux ;
    • actes de prise à bail, lorsque le montant du loyer annuel n'excède pas 4 600 € ;
    • certification de conformité à la minute des expéditions délivrées ;

Art. 2. - En  vertu  de  ses  pouvoirs  propres,  la  directrice  départementale  des  finances  publiques  donne
délégation de signature à Mme Patricia MARTIN, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à
l’effet de :
    • suivre les instances relatives à l’assiette et au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi
qu’au  recouvrement  de  toutes  sommes  quelconques  dont  la  perception  incombe  au  comptable  du
Domaine (articles R 2331-5, 2331-6 et R 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques).
    •
Art. 3. . –. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour le Préfet et par délégation,
la Directrice départementale des finances publiques 

signé

          Pascale AMPE 

Rodez, le 26 octobre 2022

Direction départementale des Finances publiques 
de l’Aveyron

2 place d’Armes
BP 3513
12035 RODEZ CEDEX 09
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Arrêté portant subdélégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des services
déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de l’Aveyron.

La directrice départementale des finances publiques de l’Aveyron,
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de 
l’Etat ;
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;
Vu l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-26-00007 du 26 octobre 2022 portant délégation de signature en 
matière d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances 
publiques de l’Aveyron ;

ARRÊTE :

Art. 1- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Pascale AMPE, la délégation de signature qui lui est
conférée par l’article 5 de l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-26-00007 du 26 octobre 2022 sera exercée par M.
Philippe BOYER, responsable du pôle pilotage et ressources et des missions rattachées. 

Art. 2 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs .

        Pour le Préfet et par délégation,
la Directrice départementale des finances publiques 

signé

                  Pascale AMPE 

Rodez, le 26 octobre 2022

Direction départementale des Finances publiques 
de l’Aveyron

2 place d’Armes
BP 3513
12035 RODEZ CEDEX 09
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Arrêté portant subdélégation de signature

La directrice départementale des finances publiques de l’Aveyron,
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le code du domaine de l’Etat, notamment son article R. 150-2 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements, modifié par le décret  n° 2005-1621 du 22 décembre
2005;
Vu l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-26-00007 du 26 octobre 2022 conférant délégation de signature à Mme
Pascale AMPE, directrice départementale des finances publiques de l'Aveyron,

Arrête :

Art. 1er - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Pascale AMPE, la délégation de signature qui lui est
conférée par l’article 1er de l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-26-00007 du 26 octobre 2022 sera exercée par
M. Jean-Luc CANOUET, responsable du pôle fiscal. 

Art. 2 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour le Préfet et par délégation,
la Directrice départementale des finances publiques 

signé

          Pascale AMPE 

Rodez, le 26 octobre 2022

Direction départementale des Finances publiques 
de l’Aveyron

2 place d’Armes
BP 3513
12035 RODEZ CEDEX 09
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Arrêté portant subdélégation de signature

La directrice départementale des finances publiques de l’Aveyron,
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le code du domaine de l’Etat, notamment son article R. 150-2 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements, modifié par le décret  n° 2005-1621 du 22 décembre
2005;
Vu l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-26-00007 du 26 octobre 2022 conférant délégation de signature à Mme
Pascale AMPE, directrice départementale des finances publiques de l'Aveyron,

Arrête :

Art. 1er - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Pascale AMPE, la délégation de signature qui lui est
conférée par l’article 1er de l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-26-00007 du 26 octobre 2022 sera exercée par
M. Laurent LARNAUDIE, responsable du pôle gestion publique et de la mission politique immobilière de
l’Etat.

Art. 2 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour le Préfet et par délégation,
la Directrice départementale des finances publiques 

signé

          Pascale AMPE 

Rodez, le 26 octobre 2022

Direction départementale des Finances publiques 
de l’Aveyron

2 place d’Armes
BP 3513
12035 RODEZ CEDEX 09
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Arrêté portant subdélégation de signature

La directrice départementale des finances publiques de l’Aveyron,
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le code du domaine de l’Etat, notamment son article R. 150-2 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements, modifié par le décret  n° 2005-1621 du 22 décembre
2005;
Vu l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-26-00007 du 26 octobre 2022 conférant délégation de signature à Mme
Pascale AMPE, directrice départementale des finances publiques de l'Aveyron,

Arrête :

Art. 1er - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Pascale AMPE, la délégation de signature qui lui est
conférée par l’article 1er de l'arrêté préfectoral n°12-2022-10-26-00007 du 26 octobre 2022 sera exercée par
M. Philippe BOYER, responsable du pôle pilotage et ressources et des missions rattachées.

Art. 2 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Pour le Préfet et par délégation,
la Directrice départementale des finances publiques 

signé

          Pascale AMPE 

Rodez, le 26 octobre 2022

Direction départementale des Finances publiques 
de l’Aveyron

2 place d’Armes
BP 3513
12035 RODEZ CEDEX 09
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Décision de subdélégations de signature
 en matière d'ordonnancement secondaire

Vu le décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant dispositions transitoires  relatives à  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16
février 2010 et par le décret n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale de l’Aveyron ;

Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Charles GIUSTI, Préfet de l'Aveyron ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  12-2022-10-26-00006  portant  délégation  de  signature  en  matière
d'ordonnancement secondaire à M. Philippe BOYER, administrateur des finances publiques,

Vu l'article 3 de l'arrêté précité autorisant M. Philippe BOYER à déléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité.

Décide :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe Boyer, la délégation qui  lui  est conférée par
arrêté  du  préfet  de  l'Aveyron  n°  12-2022-10-26-00006,  sera  exercée  au  sein  de  la  Direction
Départementale des Finances Publiques de l'Aveyron, par ordre de priorité :

Direction départementale des Finances publiques
de l’AVEYRON
2 Place ‘d’Armes CS 53513
12035 RODEZ CEDEX 09

Rodez, le 26 octobre 2022
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A titre principal : 

1) Pour les actes relevant du titre 2 : 

-Mme  Valérie  BAUBIL,  Inspectrice  divisionnaire  de  classe  normale,  chef  de  la  division
ressources humaines et formation professionnelle ;

2) Pour les actes relevant des autres titres et du titre 2 (opérations hors PSOP) : 

- M. Jean-Luc POUJOL,  Inspecteur divisionnaire hors  classe,  chef de la  division budget-immobilier-
logistique ;

-  M. Arnault DARMES, Inspecteur, chef du service budget-immobilier-logistique ;

A titre subsidiaire :

1) Pour les actes relevant du titre 2 :

-M. Didier ASFAUX, Inspecteur, chef du service ressources humaines ;

2) Pour les actes relevant des autres titres et du titre 2 (opérations hors PSOP) : 

-Mme Régine MARTY, contrôleuse au service budget-immobilier-logistique;

-Mme Véronique POURTALIE, contrôleuse au service budget-immobilier-logistique;

-Mme Patricia GILHODES, agente d'administration au service budget-immobilier-logistique.

L’Administrateur des Finances Publiques
Adjoint de la Directrice Départementale des Finances

Publiques de l'Aveyron,
Responsable du pôle pilotage et ressources,

signé

    Philippe BOYER

DDFIP - 12-2022-10-26-00012 - Subdélégation en matière d'ordonnancement secondaire. 17
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PREFECTURE DE L‘AVEYRON

ARRETE PREFECTORAL
N° 12-2022-10-28

(Proroge l’arrêté 12-2022-10-07-00003)
RN 88

Pose d’un réseau de fibre optique
Alternat Manuel

du lundi 10 octobre 2022 au vendredi 10 novembre 2022
et du lundi 21 novembre au vendredi 9 décembre 2022

LE PREFET DE L’AVEYRON 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU le Code Pénal,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et autoroutière en vigueur,

VU la note technique du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, chargé
des relations internationales sur le climat, concernant la coordination des chantiers sur le
réseau routier national(RRN),

VU L'arrêté  préfectoral  du  28  octobre  2022 portant  subdélégations  de  signature  du
Directeur Interdépartemental des Routes Sud-Ouest à ses collaborateurs,

C  ONSIDERANT   qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi
que les entreprises exécutant les travaux.

SUR PROPOSITION DU CHEF DU DISTRICT EST
DE LA DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES SUD OUEST

DE-N88-PTC-22035.odt 1/3
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ARRETE

Article 1- NATURE, DUREE ET LIEU DES TRAVAUX

Dans le cadre des travaux de pose d’un réseau de fibre optique,  la circulation sera alternée
sur la RN88 du PR 35+292 au PR 40+294:

du lundi 10 octobre 2022 au vendredi 10 novembre 2022
et du lundi 21 novembre au vendredi 9 décembre 2022

Article 2 – CONTRAINTES DE CIRCULATION

La  circulation  sera  alternée  manuellement  par  piquet  K10  (CF23  du  manuel  de
chantier) du  PR 35+292 au PR 40+294 par tronçon d’une longueur maximale  de
400m de 8h30 à 17h00.

La vitesse sera limitée à 50 km/h (B14) dans les 2 sens de circulation 100 m en amont de
l’alternat et jusqu’à 50m en aval.
Le dépassement sera interdit dans les 2 sens de circulation 200 m en amont de l’alternat
et jusqu’à 50m en aval.

En cas d’intempéries ou problèmes techniques, les travaux pourront être prolongés la 
semaine suivante dans les mêmes conditions d’exploitations.

Article 3 - SIGNALISATION ET PROTECTION DU CHANTIER

- Signalisation temporaire :
La signalisation sera installée et maintenue par l’entreprise.

L’ensemble de la signalisation ainsi que celle des personnes et des véhicules sera en tout
point conforme à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, 8ème
partie, signalisation temporaire) éditée par le SETRA.

- Propreté des lieux :
Les entreprises engagées dans ces travaux devront maintenir en permanence la propreté,
l’état et la viabilité de la chaussée des voies ouvertes à la circulation durant les heures de
chantier et lors du repliement des chantiers.

Article 4 – INFRACTIONS

Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Tout  incident  dérogeant  au  présent  arrêté  doit  être  signalé  à  la  Direction
Interdépartementale des Routes Sud-Ouest (District Est), qui avertira le CIGT de Toulouse.

Article 5 – INFORMATION DES AUTOMOBILISTES 

Afin d’assurer une bonne information sur les restrictions de circulation aux automobilistes,
les dates et heures de fermeture de la section concernée seront communiquées par la presse
écrite et par voie d'affichage à proximité du chantier et dans les communes intéressées.

Article 6 – AMPLIATION

Cet arrêté sera adressé à :
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Aveyron,
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Monsieur le Commandant le Groupement de Gendarmerie de l’Aveyron,
Monsieur le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aveyron,
Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  des  Routes  Sud-Ouest  (SIGT  de  Toulouse,
SMEE/DMO,  CEI de Laissac, archives District Est),
Monsieur le Directeur Départementale des Territoires de l’Aveyron,
Monsieur le Directeur du SAMU,

Article 7

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Aveyron,
Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes du Sud-Ouest,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Aveyron,
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Aveyron,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs du Département de l’Aveyron.

Rosières, le 28 octobre 2022
Le Préfet de l’Aveyron,
Pour la Préfet de l’Aveyron et par délégation,
Le Directeur Interdépartemental des Routes du Sud Ouest,
Pour le Directeur Interdépartemental des Routes du Sud Ouest et par délégation,
Le Chef du District Est,

Thierry MALIGE
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
ARRETE 

 
portant subdélégation de signature de Yannick AUPETIT,  

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la région Occitanie par intérim 

 

(Compétences départementales) 
 

Aveyron 

 

 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Occitanie 

par intérim 
 
 

 
VU la loi organique n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 
 
VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ; 

 
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ; 
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 
VU l’arrêté du 14 septembre 1981 relatif à la vérification périodique des chronotachygraphes utilisés dans les 
transports par route ; 
 
VU l’arrêté du 1er octobre 1981 relatif à l’homologation, à la vérification primitive et à la vérification après 
installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d’application de certaines dispositions du décret n°2001-
387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 

VU l’arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités Occitanie ; 

 
VU l’arrêté interministériel du 11 avril 2022 confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie à M. Yannick AUPETIT ; 
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VU l’arrêté du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Yannick AUPETIT, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie 

 
ARRETE 

 
Article 1er :  
 
Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer au nom du directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités Occitanie, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant des champs 
et domaines énumérés à l’article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé, à :  
 

- Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle C 
- Jean-Pierre ROCHETTE, chef du service métrologie 

 
Et, pour l’attribution d’agrément, l’attribution, la suspension ou le retrait des marques d’identification, et, dans la 
limite des décisions pour l’attribution d’agréments et de marques d’identification, à : 
 

- Laurent CASAUBIEILH, service métrologie 
- Thomas PELLERIN, service métrologie 

 

Article 2 : 

 

Les décisions relatives à la présente subdélégation devront être signées : 

 

Pour le Préfet de l’Aveyron,  

Et par subdélégation du Dreets Occitanie, 

Le … 

 

Article 3 : la décision du 20 mai 2022 portant subdélégation pour les compétences départementales métrologie 

est abrogée. 

 

Article 4 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron. 
 

A Toulouse, le 27 octobre 2022 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités de la région Occitanie 

par intérim 
 

signé 
 

Yannick Aupetit 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Affaire suivie par : Véronique VIALA
DREAL - Secrétariat général
veronique.viala@developpement-durable.gouv.fr
Tél. : 05 62 30 26 67

Arrêté portant subdélégation de signature
du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement

aux agents de la DREAL Occitanie
Département de l’Aveyron

Le  directeur   régional  de   l'environnement,  de
l'aménagement  et  du   logement  de   la   région
Occitanie,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement ;

Vu   le   décret   du   5   octobre   2022   portant   nomination  de  Monsieur  Charles  GUISTI,   préfet   de
l’Aveyron ;

Vu l’arrêté préfectoral 22 avril 2022 du préfet de région, préfet de la Haute-Garonne, fixant l’organi-
sation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région 
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 18 octobre 2019 de la ministre de la transition écologique et solidaire et de la ministre
de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, désignant Monsieur
Patrick BERG directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 octobre 2022 du préfet de l’Aveyron, donnant délégation de signature
à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Occitanie ;

Arrête :

Article 1er – Subdélégation est donnée de façon permanente pour l’ensemble des actes mentionnés
à l’arrêté préfectoral susvisé, à :

◦ Sylvie LEMONNIER, directrice régionale adjointe,
◦ Alain MONTEIL, directeur régional adjoint,
◦ François VILLEREZ, directeur régional adjoint.

Cité administrative - 1 rue de la cité administrative – Bâtiment G
CS 80002 – 31074 TOULOUSE cedex 9

Tél 05 61 58 50 00 
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Article   2   –     En   application   des   dispositions   de   l’arrêté   susvisé,   et   dans   les   limites   de   leurs
compétences définies par l’organisation de la DREAL Occitanie, délégation de signature est donnée
aux agents ci-après cités :

1. Pour  la Direction Risques Industriels  et  l’Unité Interdépartementale du Tarn et de l’Aveyron,
pour tous les actes et documents cités à l’article 1er, parties C, D, E, F et G, de l’arrêté préfectoral
susvisé, à :
• Sarah AMRI, directrice de la Direction Risques Industriels, et Yves BOULAIGUE, son adjoint ;
• Frédéric  BERLY,  chef  de  l’Unité   inter-départementale  du Tarn  et  de  l’Aveyron,  et  Francis

AUGE, son adjoint ;
et,

pour tous les actes et documents relevant de l’article 1er, parties C et D, à :
• Philippe CHARTIER, chef du département sol, sous-sol, éoliennes ;

pour tous les actes et documents relevant de l’article 1er, partie E, à :
• Cécile   CAZALET,   cheffe   du   département   véhicules,   équipements   sous-pression,

canalisations ;
• Philippe   VIALLE,   Florent   FIEU   et   Eric   SAUTIER,  chargés   de  missions   équipements-sous-

pression, canalisations ;

pour tous les actes et documents relevant de l’article 1er, partie F, à:
• Philippe CHARTIER, chef du département sol, sous-sol, éoliennes ;
• Hervé CHERAMY, chef du département risques chroniques ;
• Caroline CESCON, cheffe du département risques accidentels ;

et,  dans   la   limite  des  attributions   fixées  par   la  note  d’organisation  de   la  Direction  Risques
Industriels/Unités Interdépartementales du 20 novembre 2017, à :
• Laure ASSAID,  Alain  BEGES,  Laurent  BODY, Valérie  CHAMBON, Christian  DELERUE,  Alain

FREZOULS, Guillaume LEDUC, Fabrice  LOUVART-DE-PONTLEVOYE,  Jean-Jacques RATON et
Jérôme SOUYRI, inspecteurs (trices) coordonnateurs (trices) pour l’instruction de demandes
d’autorisation environnementale ;

pour tous les actes et documents relevant de l’article 1er, partie G, à :
• Cécile   CAZALET,   cheffe   du   département   véhicules,   équipements   sous-pression,

canalisations ;
• Jérôme DUFORT, chargé de mission sécurité et homologation des véhicules,  et Christophe

TESTANIÈRE, chargé de mission sécurité et homologation des véhicules ;
• Céline  GAUBERT  et   Yannick   LENOIR,   chargés   de  mission   sécurité   et   homologation  des

véhicules.

2. Pour la Direction Risques Naturels, pour tous les actes et documents cités à l’article 1er, partie H,
de l’arrêté préfectoral susvisé, à :
• Philippe CHAPELET, directeur de la Direction Risques Naturels et Michel BLANC son adjoint ;

et à :
• Gabriel LECAT, adjoint au chef du département ouvrages hydrauliques et concessions, chef

de la division est,  Christine DACHICOURT-COSSART, cheffe de la division ouest,  et  Anne
SABATIER, cheffe de la mission concessions ;

• Emmanuel BALLOFFET, Charline CARZOLA, Guillaume CHANTELAUVE, Germain COURALET,
Alban FARUYA, Julia FOURCADE, Marc GILLIER,  Michael GUENOT, Céline INFRAY, Jean-Marc
LABRUE, Isabelle LEGROS, Daniel MILLET, Delphine MOLLARD, Maylis MORO, Marielle PEROT,
Didier  PUECH,  Antoine  RIGAUD,  David  SABATIER,  Didier  SANTUNE,  Céline  TONIOLO et
Céline   VERNIER,   inspecteurs   (trices)   de   la   sécurité   des   ouvrages   hydrauliques   et/ou
chargé(e)s de mission de tutelle des concessions hydroélectriques.

3. Pour la Direction Transports, pour tous les actes et documents cités à l’article 1er, partie B, de
l’arrêté préfectoral susvisé, à :
• Paul JOHO, directeur de la direction Transports et Christophe GAMET, son adjoint ;
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et à :
• François GHIONE, chef de la division maîtrise d’ouvrage à Montpellier ;
• Soraya OQUAB, cheffe de la division maîtrise d’ouvrage à Toulouse ;
• Cédric MARY, adjoint à la cheffe de la division maîtrise d’ouvrage à Toulouse.

4. Pour la Direction Énergie Connaissance, pour tous les actes et documents cités à l’article 1er,
partie A, de l’arrêté préfectoral susvisé, à :
• Eric PELLOQUIN, directeur de la Direction Énergie et Connaissance ;

et à :
• Clotilde BELOT, cheffe de la division énergie air est;
• Christelle BOSC, cheffe de la division développement durable et partenariat.

5. Pour  la  Direction  Écologie,  pour tous  les actes et documents cités à  l’article 1er,  partie I,  de
l’arrêté préfectoral susvisé, à :
• Laurent SCHEYER, directeur de la Direction Écologie, et Bérengère BLIN DAVID-MOUGEL,

son adjointe  ;

et à :
• Frédéric DENTAND, chef du département biodiversité ;
• Paul CHEMIN, chef de la division milieux marins et côtiers ;
• Hélène DAMIRON, cheffe de la division biodiversité montagne et atlantique ;
• Fabienne ROUSSET, cheffe de la division biodiversité méditerranéenne et continentale ;
• Pierre VINCHES, chef de la division gestion territoriale Rhône-Méditerranée.

et à :
• Vincent   ARENALES-DEL-CAMPO,   Isabelle   BILLAUD,   Xavier   CAMPS,   Sébastien   FOURNIE,

Bastien HAUDEBOURG, Julie LATIL,  Agnès SANSONETTI-MATEU et Nathalie SCHWEIGERT,
chargé(e)s   de   l’instruction   de   la   procédure   dérogation   espèces   protégées,   pour   les
consultations relatives à la dérogation pour la destruction d’espèces protégées prévues dans
la phase d'examen des autorisations environnementales, en particulier celles visées à l’article
R181-28   du   code   de   l'environnement,   réalisées   de   manière   dématérialisée   via   l’outil
ONAGRE ;

ainsi qu’à, en cas de besoin, notamment pour cause d'intérims :
• David DANEDE, chargé de la coordination CITES, et Xavier NIVELEAU,  instructeur CITES,

pour les actes intéressant CITES dont les dérogations prises en application de l'article L.411-2
du code de l'environnement ;

• Laëtitia BABILLOTE, chargée de mission « Réglementation espèces protégées (L411) » pour les
actes intéressant les dérogations scientifiques à la destruction d'espèces protégées.

Article 3 – L’arrêté de subdélégation de signature du 30 septembre 2022 est abrogé.

Article 4 – Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l’Aveyron.

Fait à Toulouse, le 26 octobre 2022
Le directeur régional de l'environnement,

de l’aménagement et du logement
d’Occitanie,

Patrick BERG
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PÔLE DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE

Arrêté n°                                 du 27 octobre 2022            

Objet :  Délégation de signature à M. Loïc JEZEQUEL, directeur départemental
de la sécurité publique de l'Aveyron et chef de la circonscription de sécurité 
publique de Rodez

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU la loi n° 84.16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'État ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 71.572 du 1er juillet 1971 relatif à la compétence et à l'organisation des 
secrétariats généraux pour l'administration de la police ;

VU le décret n° 73.838 du 24 août 1973 portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la Police Nationale ;
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VU le décret n° 2008-633 du 27 juin 2008 relatif à l'organisation déconcentrée de la direction 
centrale de la sécurité publique ;

VU le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Charles GIUSTI préfet de l'Aveyron ;

VU l'arrêté du ministre de l'intérieur du 1 septembre 2020 affectant M. Loïc JEZEQUEL, 
commissaire divisionnaire, en qualité de directeur départemental de la sécurité publique de 
l'Aveyron ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1er : Délégation de signature est donnée à M. Loïc JEZEQUEL, directeur départemental
de la sécurité publique de l'Aveyron et chef de la circonscription de sécurité publique de
Rodez,  à  l'effet  de  prononcer  les  sanctions  du  premier  groupe  (avertissement,  blâme)  à
l'encontre des personnels ci-après placés sous son autorité :

- les personnels du corps d'encadrement et d'application de la police nationale,
- les policiers adjoints,
- les agents techniques police nationale (ATPN),
- les agents spécialisés police technique scientifique (ASPTS),
- les techniciens police technique scientifique (TPTS).

Article   2 :    La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de la sécurité
publique  de  l'Aveyron  et  chef  de  la  circonscription  de  sécurité  publique  de  Rodez  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 27 octobre 2022 

Le Préfet

   Signé

Charles GIUSTI
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